
COMMUNE DE SAINTE MARIE DE CUINES 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 26 JUIN 2012 À 20H30 

 
Le Conseil Municipal légalement convoqué s'est réuni le vingt six juin deux mil douze à vingt heures 
trente minutes, en séance ordinaire à la mairie, sous la présidence de Monsieur Philippe GIRARD, Maire 
en exercice.  

 
Nombre de conseillers en exercice : 14 
 
PRÉSENTS (9) : Mesdames Marie-Thérèse COMBET, Madeleine LAPERROUSE, Marie-Ange 
SORRENTINO – Messieurs Claude BÉRARD, Gérard BORDON, François COMBET, Philippe 
GIRARD, Didier MARTIN-FARDON, Michel VINIT. 

ABSENTS (5) : Mesdames Ingrid BORGHART, Agnès LATTARD-PRUVOT, Valérie 
MONTANIER - Messieurs Sébastien ANDRÉ, Denis QUEZEL-GUERRAZ. 

PROCURATIONS (3) :  
Madame Ingrid BORGHART donne procuration à Monsieur François COMBET.  
Madame Agnès LATTARD-PRUVOT donne procuration à Madame Madeleine LAPERROUSE. 
Monsieur Denis QUEZEL-GUERRAZ donne procuration à Monsieur Michel VINIT. 

Intervenant : Monsieur Benoit MARQUIS, Directeur de l’association DECLICC 
Excusée : Madame Danielle CLEMENT, Présidente de DECLICC. 

Afin de libérer M.MARQUIS, nous procéderons à la lecture du compte-rendu après le point 1. 

 

 
Ordre du jour : 

1) Association DECLICC 

Intervention de Monsieur Benoit MARQUIS : il remercie la municipalité qui a mis a disposition de 
l’association l’ancienne école depuis le 15 mars dernier. Il explique que les activités se développent et que 
l’association a besoin de nouveaux locaux. Notre ancienne école étant bien adaptée à l’accueil des enfants, 
il souhaiterait continuer à l’occuper. Il nous fait part de quelques projets : 

- le relai assistantes-maternelles, 
- l’accueil parents-enfants, 
- la mise à disposition d’une salle pour les associations, 
- la création d’un local ‘’jeunes’’ avec gestion par des professionnels.  

Monsieur BERARD, 1er adjoint complète les propos de M. MARQUIS et laisse entrevoir une rénovation 
de la plateforme de jeux du secteur de la Pallud qui apporterait un espace loisirs supplémentaire à 
l’encadrement de la jeunesse.  
Le conseil municipal est favorable à l’établissement d’un bail d’un an avec un loyer dont le montant reste 
à déterminer. 
 
Lecture et approbation du compte-rendu du 5 juin 2012.  

Mesdames Marie-Thérèse COMBET et Madeleine LAPERROUSE sont nommées secrétaires de 
séance. 

2) Travaux d’aménagement et de sécurisation du Mont d’en Bas. 

L’ouverture des plis a eu lieu ce jour, le cabinet Profil Etudes va examiner les différentes offres 



(9 reçues au total). La délibération est reportée au 19 juillet prochain.  

 

3) Convention pour la cession d’un câble HTA par EDF.  

Intervention de Gérard BORDON. 

Pour terminer la 2ème phase des travaux de bouclage de notre réseau, nous avons la possibilité de 
récupérer une partie d’un câble qui ne sera plus utilisé par EDF, le long de la Route des Grands 
Prés (275 mètres). Cela évitera de creuser une tranchée le long de cette route, d’où un gain sur le 
coût du génie civil. Le coût du rachat du câble serait de l’ordre de 6000 € ht.  

Vote : 3 abstentions. Monsieur Michel VINIT, Monsieur Denis QUEZEL-GUERRAZ, Madame 
Ingrid BORGHART. 

 9 pour. 

Le Conseil autorise le Directeur de Régie à signer la convention avec EDF pour un montant des 
travaux de l’ordre de 6000 € ht, correspondant à la mise à disposition du câble.  

4) Convention avec Etudes et Mesures 

Intervention de Gérard BORDON. 

Le bureau d’études « Etudes et Mesures » nous a fait part de sa facture d’honoraires pour les 
travaux supplémentaires non prévus dans le marché initial du bouclage HTA (remplacement du 
poste du Chaney et enfouissement des réseaux BT et France Télécom Route des Iles). La facture 
se monte à 3995.50 € ht. La commission de la régie a approuvé le règlement de cette facture. 

Le conseil municipal délibère favorablement pour le règlement de cette facture. 

Vote du conseil municipal : 3 abstentions. Monsieur Michel VINIT, Monsieur Denis QUEZEL-
GUERRAZ, Madame Ingrid BORGHART. 

 9 pour. 

5) Vente du véhicule TOYOTA.  

Intervention de Gérard BORDON. 

Après avoir contacté plusieurs repreneurs, un nouveau véhicule de type 4x4 a été commandé par 
la CCVG au garage Jean Lain Albertville pour un montant de 25 360.90 € ttc.Le garage propose 
la meilleure offre : 1 600 € ttc reversés sur le compte de la commune. 
Vote : 3 abstentions. Monsieur Michel VINIT, Monsieur Denis QUEZEL-GUERRAZ, Madame 
Ingrid BORGHART. 

 9 pour.  

6) Convention avec le Trésor Public sur le nouveau moyen de paiement TIPI. 

Intervention de Gérard BORDON. 

Un nouveau mode de paiement sécurisé par Internet est proposé par le Trésor Public pour le 
paiement des factures d’électricité. Coût pour la régie : 0.25 % du montant de l’opération plus 10 
centimes d’euros par opération. 

La régie a délibéré favorablement. 

Vote du conseil municipal : 12 pour. 

7) Indemnités de stage. 

Intervention de Gérard BORDON. 



La Commune a accueilli 2 stagiaires pendant 2 semaines. Un stagiaire au secrétariat et un 
stagiaire aux espaces verts. Nous proposons une indemnité de 100 € par semaine soit 200 € 
chacun. Vote : 12 pour. 

8) Délégation à Maître LIOCHON pour représenter la Commune.  

Intervention de Philippe GIRARD. 

Nous délibérons pour déléguer Monsieur LIOCHON afin qu’il représente la Commune et qu’il 
défende ses intérêts.  

Vote : 12 pour. 

9) Questions diverses 

- Philippe GIRARD annonce la prochaine réunion du conseil le 19 juillet à 18h30, après la 
réunion de la commission d’appel d’offres pour les travaux du Mont.  

- Claude BERARD indique que certains travaux de réfection de voirie sont nécessaires : 

• Route de l’Ecuard : 2 242.50 € ttc 

• Mise à la cote des bouches à clé sur la RD : 2 523.56 € ttc 

• Sécurisation du cheminement piétonnier pour se rendre de l’arrêt du car à 
l’école : 4 728.98 € ttc 

• Route du Mont : depuis La Pallud jusqu’au hameau du Mont : 22 177.43 € ttc 

Soit un total de 30 000 € environ prévus au budget. Ces travaux seront réalisés dans l’été.  

- Gérard BORDON signale :  

• qu’une réunion de toutes les régies a eu lieu à Saint Michel concernant la 
commercialisation des tarifs jaunes et verts. À partir de 2015, ces tarifs ne seront plus 
règlementés et les régies ne pourront plus les commercialiser. Des réflexions sont en 
cours pour éventuellement entrer dans le capital d’ENALP (distributeur d’énergie). 

• Que les travaux de bouclage seront terminés au mois de septembre. 

- Marie-Thérèse COMBET fait un compte-rendu du dernier conseil d’école : 

• A ce jour, 104 élèves sont inscrits et l’inspection a été saisie pour une 
demande d’ouverture d’une 5ème classe.  

• L’école a reçu le diplôme Eco-école.  

• Un bilan des sorties a été présenté.  

• Madame Nathalie CHEDEVILLE quitte notre Commune pour les Hautes-
Alpes et un pot de départ a été organisé le 25 juin.  

 

La séance est levée à 22h40. 

Fait à Sainte-Marie-de-Cuines,  

Le 30/06/2012.  

 

Le Maire,  

Ph. GIRARD.  


